
Peut-on prévoir des remboursements spécifiques pour les cadres
dirigeants ?

Réponse courte

Il est possible de prévoir des remboursements spécifiques pour les cadres dirigeants au Luxembourg, à condition que

ces remboursements soient strictement liés à l’exercice de leurs fonctions de direction et engagés dans l’intérêt direct

de l’entreprise. Ces remboursements doivent être distincts d’un complément de rémunération ou d’un avantage en

nature déguisé.

Les modalités de remboursement doivent être formalisées dans le contrat de travail ou un avenant, en précisant la

nature des frais concernés et en exigeant des justificatifs probants pour chaque dépense. L’employeur doit

également respecter les principes d’égalité de traitement et de transparence, et mettre en place une procédure

interne claire pour la gestion et la traçabilité de ces remboursements.

Définition

Un cadre dirigeant au sens du Code du travail luxembourgeois est un salarié exerçant des fonctions de direction

générale, disposant d’une autonomie étendue dans l’organisation de son travail et participant activement à la

définition de la stratégie de l’entreprise. Cette catégorie bénéficie d’un régime particulier, notamment en matière

de durée du travail, conformément à l’article L.211-3 du Code du travail.

Les remboursements spécifiques désignent la prise en charge par l’employeur de frais engagés par le cadre

dirigeant dans l’exercice de ses fonctions, distincts des remboursements de frais professionnels ordinaires. Ces

remboursements doivent être liés à l’activité professionnelle et ne pas constituer un complément de rémunération

ou un avantage en nature déguisé.

Conditions d’exercice

La mise en place de remboursements spécifiques pour les cadres dirigeants est possible sous réserve du respect

des principes d’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail) et de transparence. Les frais remboursés

doivent être strictement liés à l’exercice des fonctions de direction et engagés dans l’intérêt direct de l’entreprise.

Les remboursements doivent être prévus expressément dans le contrat de travail ou dans un avenant, en précisant la

nature des frais concernés (frais de représentation, déplacements exceptionnels, cotisations à des clubs

professionnels, etc.). Il est impératif que chaque dépense soit justifiée, réelle et distincte d’un élément de

rémunération.
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Modalités pratiques

L’employeur doit établir une procédure interne précisant :

Les catégories de frais éligibles au remboursement

Les modalités de validation et d’approbation des dépenses

Les plafonds applicables, le cas échéant

Les exigences en matière de justificatifs (factures, notes de frais détaillées)

Les remboursements doivent être effectués uniquement sur présentation de pièces justificatives probantes.

L’employeur doit assurer la traçabilité de chaque remboursement et distinguer clairement ces remboursements des

éléments de rémunération soumis à cotisations sociales et à l’impôt sur le revenu.

En cas de contrôle par l’Administration des contributions directes ou l’Inspection générale de la sécurité sociale,

l’employeur doit pouvoir démontrer le lien direct entre la dépense remboursée et l’intérêt de l’entreprise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les règles applicables aux remboursements spécifiques dans une politique interne

ou dans le contrat de travail, afin d’assurer la conformité avec les exigences légales et administratives. Les montants

remboursés doivent être proportionnés et justifiés, afin d’éviter tout risque de requalification en avantage en nature ou

en salaire.

L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement entre les salariés placés dans une situation comparable et à la non-

discrimination (articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail). Une vigilance particulière est requise pour éviter tout

abus ou assimilation des remboursements à des compléments de rémunération déguisés.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-3 (définition et régime des cadres dirigeants)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Article L.251-1 (non-discrimination)

Article L.121-6 (obligation de mentionner les éléments essentiels du contrat de travail)

Jurisprudence nationale (validité des remboursements de frais réels engagés dans l’intérêt de l’entreprise)

Circulaires administratives de l’Administration des contributions directes et de l’Inspection générale de la

sécurité sociale (conditions d’exonération des remboursements de frais professionnels)

Obligations de traçabilité et de justification en matière de gestion des frais professionnels
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La documentation rigoureuse et la justification de chaque remboursement spécifique sont essentielles pour éviter tout risque de

requalification en avantage en nature ou en salaire, ce qui pourrait entraîner des conséquences fiscales et sociales pour l’employeur.

Un encadrement humain et un contrôle régulier des procédures sont recommandés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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